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À lire les récits de  la Chro no gra phie  de Michel Psellos
et l’Historia Syntomos de Jean Skylitzès 1, la période du règne de Basile
II, à la fin du X et au début du XI  siècle, il est clair que les aspects
mili taires l’emportent sur tout le reste. La figure de Basile II, puis sant
et triom phant des adver saires, parve nant à défendre et étendre la
fron tière asia tique, et récu pé rant la Bulgarie, attire tous les regards et
fait dispa raître du devant de la scène les modi fi ca tions de la bureau‐ 
cratie byzan tine. Cepen dant derrière ce paravent mili taire, très
présent chez Michel Psellos et Jean Skylitzès, il semble bien que des
trans for ma tions struc tu relles impor tantes dans la bureau cratie
byzan tines soient en cours 2.

1
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Depuis 1977 et la paru tion des « Cinq études sur le XI  siècle » de Paul
Lemerle, notre compré hen sion des struc tures scolaires a été affinée :
la ques tion de l’Univer sité impé riale a été résolue, les études proso‐ 
po gra phiques ont bien montré la perma nence de la forma tion des
élites aristocratiques 3.

2 e

Ainsi on peut affirmer avec Lemerle que les écoles dites de la paidéia
se sont au moins main te nues voire déve lop pées à Constan ti nople au
cours du  X   siècle 4. Tout cela pour permettre au tour nant des  X
siècle et XI  siècle, l’éclo sion d’une géné ra tion de bureau crates dont
certains sont déjà bien connus, comme Nicé phore Ouranos, Jean
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Mauro pous et ses oncles, Syméon le Nouveau Théo lo gien ou le juriste
Eustathe Rhomaios 5.

Cette géné ra tion est égale ment celle que l’on retrouve dans les
entou rages impé riaux étudiés par  ailleurs 6. On a donc tous les
éléments favo rables au déve lop pe ment d’un système qui doit assurer
aux jeunes aris to crates issus des écoles de la paidéia une place dans
la hiérar chie admi nis tra tive de l’empire ou dans celle de l’Eglise et
ainsi conforter la place de leur famille dans la société byzan tine.
Doré na vant, nous avons le système de forma tion, nous avons le
public, reste la fonc tion à occuper…

4

Dans le cadre de la réor ga ni sa tion du pouvoir et de la justice, depuis
le règne de Basile I , les empe reurs ont déve loppé un corps de fonc‐ 
tion naires bien parti cu lier, les juges de l’Hippo drome et du
Velum  (kritès épi tou hippo dromou kai tou Bèlou) qui forment l’ossa‐ 
ture des person nels de  justice 7. Ils suppléent les insuf fi sances de
forma tion juri dique des autres fonc tion naires byzan tins, ainsi, le
protos pa thaire de la phiale Podarôn, fidèle à la nouvelle dynastie
macé do nienne a été nommé à la tête du tribunal, mais étant illettré, il
est bien inca pable de rendre un juge ment qui puisse s’appuyer sur le
corpus juri dique byzantin. Pour le seconder, Basile I , décrit par Jean
Skylitzès comme un réfor ma teur de la justice, a institué un corps de
profes sion nels du droit 8. Le Livre de l’éparque, rédigé dans la période
suivante en 911 ou 912, donne un bon aperçu de ces écoles de droit
lorsqu’il décrit la corpo ra tion des  notaires 9. On en déduit que ces
juges de l’Hippo drome sont néces sai re ment formés au droit et à
la procédure.

5

er

er

C’est donc cette conjonc tion, un public, une école, un débouché que
nous allons essayer de décrire et d’expli quer aujourd’hui.

6

L’essor des struc tures scolaires
Histoires et chro niques sont assez peu bavardes sur la ques tion des
écoles à Constan ti nople du IX  au X  siècle. En effet, nous devons nous
contenter de quelques mentions «  en passant  » de Jean Skylitzès,
passages inspirés ici par le texte de la Vita Basilii.

7
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« De plus dans chaque rue et chaque établis se ment
pieux, l’empe reur nomma des hommes capables d’agir
en tant que juges, hommes dont les compé tences
étaient la marque de leurs études et dont l’âme et le
compor te ment attes taient de leurs manières pieuses et
incor rup tibles. Il les fit sortir du rang et les éleva en
leurs confé rant des dignités et en les hono rant par des
libé ra lités annuelles qui leur four nis saient avec d’autres
pensions et largesses. En parti cu lier, il fit nettoyer et
restaurer la Chalkè à grand frais à cause des ravages du
temps et de l’indo lence des gouver nants passés et
peut- être aussi à cause des incen dies. De nombreux
endroits de ce splen dide et impres sion nant bâti ment
étaient tombés en ruine, et le palais lui- même avait le
toit éventré. Il fit de ce bâti ment un tribunal général,
plus pres ti gieux que l’Aréo page ou l’Héliée. Non seule ‐
ment par la sélec tion et la promo tion des juges mais
égale ment parce qu’il permet tait que la justice soit
accordée à ceux qui se plai gnaient d’avoir été lésés ; il
offrait égale ment une subsis tance à ceux qui étaient
obligés de séjourner dans la ville reine autant qu’ils
pensaient néces saires pour réparer la violence faite à
eux par les puis sants ». 
 
Théo phane Continué, Bonn, p. 259-260, 
 = Vita Basilii CFHB § 31, p. 120-122

« Puis après cela, il s’occupa de la
justice et réussit à faire régner
parmi ses sujets l’égalité devant la
loi, de sorte que les riches n’oppri ‐
maient plus les pauvres. Partout il
faisait publier des décrets ordon ‐
nant que l’injus tice fût complè te ‐
ment extirpée. Il établit des juges
dont il rehaussa la posi tion par des
revenus en nature et toute sorte de
libé ra lités, et auxquels il ordonna
de passer leurs jour nées à régler les
diffé rends entre parties adverses. Il
leur assigna des endroits conve ‐
nables : la Magnaure, ce que l’on
appelle l’Hippo drome et la Chalké,
comme on dit, qui avait souf fert du
temps et mena çait ruine alors plus
que jamais, mais qu’il restaura et
rénova. Il attribua aussi des
ressources aux plus indi gents des
plai deurs, afin que la néces sité ne
les contrai gnît pas à renoncer à leur
procès ». 
 
Jean Skylitzès,
Synopsis Historiarum, p. 132-133,
trad. B. Flusin, p. 114.

Si ces deux textes mentionnent donc le soin que Basile Ier met à
recruter les juges, Constantin VII Porphy ro gé nète, dans la Vita Basilii,
insiste sur leurs capa cités et compé tences, alors que Jean Skylitzès
lui insiste sur leur intégrité.

8

Léon le Diacre, dont l’histoire est remplie des campagnes mili taires
de Nicé phore II Phokas, ne manque jamais de remar quer, à l’occa sion
de portraits que certains acteurs ont fait des  études 10. Poly eucte,
patriarche de Constan ti nople «  a poussé au plus haut l’étude de la
sagesse tant divine  qu’humaine 11  ». De même, il décrit sa propre
forma tion acquise lorsqu’il « vivait tout jeune homme, dans la cité de
Byzas pour faire [ses] études et [son]  éducation 12  ». Il mentionne
égale ment Syméon le Méta phraste, logo thète et magistre ainsi
qu’Etienne, évêque de Nico médie et syncelle, « homme parti cu liè re‐ 
ment renommé parmi les savants de son temps 13 ». Enfin, dans son
éloge de Basile II, Léon le Diacre mentionne la présence de gens
habiles en paroles et rompus à l’usage du beau langage ainsi que ceux
qui ont du goût pour ce type de talent sans toute fois décrire d’une
manière ou d’une autre la forma tion intel lec tuelle de Basile II 14.

9
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De ces témoi gnages, auxquels on peut ajouter ceux plus connus de
Michel Psellos et Michel Atta leiatès rédigés un demi- siècle plus tard,
on en conclura que les écrits du premier sont un peu exagérés
lorsqu’il déclare avoir trouvé les sources de la philo so phie et de la
rhéto rique  bouchées 15. En effet, comme Anne Comnène en son
temps, il reprend le thème de la crise de l’ensei gne ment pour grandir
son rôle. Le témoi gnage de Michel Atta leiatès est plus inté res sant, car
il insiste sur la poli tique de Constantin IX Mono maque. En effet, il
reprend la théma tique déve loppée par Jean Skylitzès à propos de
Basile I  :

10

er

Vain queur encore dans cette bataille, l’empe reur jouit de la
tran quillité et s’adonna avec plaisir aux affaires civiles : il établit une
école de droit et installa à sa tête un nomophylax. De plus, il fit
monter au firma ment de la science philo so phique en nommant
hypatos des philo sophes, un homme qui l’empor tait sur nous par la
connais sance. Il pressa les jeunes gens de se former à la disci pline
des discours et sciences de la sagesse avec ce maître qui rendait tout
facile et en accor dant d’impé riales récom penses à ceux qui se
distin guaient dans le discours public. Il fonda un bureau des procès
civils, donna à son président le titre d’épi tôn kriséôn. Dans ce
bureau, les juges de province mettent par écrit les affaires à traiter et
déposent le double de toutes les pièces, pour écarter tout soupçon
de fraude 16.

Nous dispo sons donc d’un fais ceau de témoi gnages qui attestent bien
d’une volonté impé riale de déve lopper un groupe de jeunes aris to‐ 
crates à qui des promesses de carrière sont offertes. Même si les
deux épisodes décrits par Constantin VII et Atta leiatès ont deux
siècles d’écart, il faut admettre une certaine conti nuité dans la poli‐ 
tique impériale.

11

Pour en finir sur les écoles, on mettra l’accent sur une source assez
origi nale, il s’agit de la corres pon dance du Profes seur Anonyme.
Comme l’indique la liste des corres pon dants, les parents d’élèves se
recrutent prin ci pa le ment dans la bureau cratie impé riale de second
niveau, celle des protos pa thaires, des fonc tion naires secon daires
capables de financer les études de leurs reje tons pour leur assurer
une carrière 17.

12
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Juge
des Thracésiens

Juge
de l’Opsikion

Juge de Thrace
et Macédoine

Nombre 29 29 40

Juge de l’Hippodrome 4 8 9

Juge du Velum 7 2 8

Autres fonc ‐
tions judiciaires

1 3 1

Total 12 13 18

41 % 45 % 45 %

On retrouve donc parmi ses clients des familles habi tuées des palais
et bureaux impé riaux  : long temps décrites par l’histo rio gra phie
comme des familles de tradi tion civile, jamais ou rare ment au premier
plan, elles œuvrent dans l’entou rage des familles aris to cra‐ 
tiques principales 18. Elles sont iden ti fiables faci le ment car certaines
sont liées à un quar tier de Constan ti nople, comme les Akro po‐ 
litai, Blachernitai 19, d’autres à un métier de Constan ti nople, comme
les Spano pouloi ou les Keroul la rioi, d’autres sont d’anciens provin‐ 
ciaux insérés récem ment dans l’aris to cratie constan ti no po li taine
(Atta leiatès, Nikaeus, etc.).

13

L’iden ti fi ca tion d’un corps social
La profes sion de juge de l’Hippo drome semble donc être la fonc tion
idéale pour iden ti fier ce groupe. En effet, si l’on suppose que les fonc‐ 
tions juri diques néces sitent une connais sance voire une maîtrise du
droit byzantin, il s’agit de fonc tion naires qui sont néces sai re ment
passés dans les écoles de la paidéia et les écoles de droit.

14

Trois fonc tions provin ciales permettent de préciser le recru te ment et
les carrières des juges de l’Hippo drome et du Velum  : il s’agit des
juges des thèmes des Thra cé siens, de Thrace et Macé doine et enfin
ceux de l’Opsi kion. Ces trois fonc tions provin ciales sont impor tantes
dans les taktika et ce sont les plus impor tantes de cette catégorie 20.
Autre élément en commun, ce sont les provinces les plus proches de
Constan ti nople et clas sées parmi les plus pres ti gieuses certes mais
égale ment parmi les plus lucra tives. L’étude de la liste des juges de
thèmes indique les éléments suivants pour la période 950-1200 :

15
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Juge
des Thracésiens

2  moitié du XI  siècle Constantin Promoun dinos magistre vestès, juge
du Velum et des Thracésiens 24

2  moitié du XI  siècle Serge Hexa mi litès, vestès, juge du Velum et
des Thracésiens 25

Juge
de l’Opsikion

XI  siècle Pierre Serblias hypatos, Magistre, vestès, 
juge du Velum et de l’Opsi kion (1060-1090, 2 ex) 26

mil. XI  siècle Jean Makrem bo litès protos pa thaire Juge de l’Opsi kion, épi
tou Chry so trik linou Juge de l’Hippo drome Juge du Velum 27

2  moitié du XI  siècle Jean Hexa mi litès patrice, hypatos, juge de l’Hippo ‐
drome et juge de l’Opsikion 28

mil. XI  siècle- déb. XII  siècle Théo phy lacte Rhômaios protos pa thaire,
exaktôr, juge du Velum et juge de l’Opsikion 29

Cette enquête partielle est toute fois signi fi ca tive. Au fur et à mesure
que l’admi nis tra tion civile se déve loppe dans les provinces, il est clair
que l’exigence d’une forma tion juri dique est de plus en plus forte.
Devenus au cours du XI siècle les véri tables chefs de l’admi nis tra tion
civile et fiscale provin ciale, les juges de thèmes sont égale ment des
prati ciens du droit, ce que montre la place de plus en plus impor tante
des mentions de juge de l’hippo drome, juge du velum, voire la combi‐ 
naison des deux 21.

16
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Les sources utili sées pour cette enquête sont essen tiel le ment sigil lo‐ 
gra phiques et ne permettent pas une iden ti fi ca tion  complète 22. En
effet, la mention de noms de familles sur les sceaux ne se déve loppe
qu’à partir de la seconde moitié du XIe siècle. Toute fois, parmi ceux
que l’on connaît, on retrouve le tableau suivant 23 :
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Juge de Thrace
et Macédoine

X -XI  siècles Michel Mono ka ritès spathaire impé rial, juge de l’Hippo ‐
drome de Thrace et Macédoine 30

XI  siècle Constantin Alphée magistre, vestès, juge du Velum, de Thrace
et Macédoine 31

XI  siècle Jean Ele[sba]am Vestès, juge du Velum, de Thrace et
de Macédoine 32

2 moitié du XI  siècle Nicolas Anzas, magistre, juge du Velum de
Thrace et de Macédoine 33

2  moitié du XI  siècle Nicolas Alôpos magistre, juge du Velum de
Thrace et de Macé doine (1060-1080) 34

2  moitié du XI  siècle Nicolas Zônaras Juge de Thrace et Macé doine
et du Velum 35

fin XI  siècle- déb. XII  siècle Constantin Alôpos magistre, vestès, juge du
Velum de Thrace et de Macédoine 36
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En croi sant ce tableau avec les listes des familles aris to cra tiques
dres sées par A. P. Kazhdan, il appa raît donc que les familles de tradi‐ 
tion civile inves tissent en nombre ces fonc tions judi ciaires. Les
marqueurs que sont les postes de juge de l’Hippo drome, juge du
Velum, voire le cumul des deux, montrent bien cette spécia li sa tion.
Les familles présentes dans le tableau corres pondent bien au modèle
évoqué : Anzai, Alôpoi, Makrem bo litzai ne sont jamais au plus haut de
la bureau cratie byzan tine, mais sont toujours présentes dans les listes
de fonc tion naires impé riaux. Avec les Serbliai, Hexa mi litai, Zônarai, ils
forment les prin ci pales familles appar te nant à cette caté gorie encore
méconnue qu’est l’aris to cratie de second niveau 37.

18

Un mode de vie et des
pratiques sociales
Il est clair que la sigil lo gra phie ne nous apprend rien sur le mode de
vie et les compor te ments sociaux de ces anciens étudiants 38. Lettres
et exer cices rhéto riques sont plus utiles à la compré hen sion de ces
phéno mènes mais elles sont égale ment un peu plus complexes à
analyser. L’étude montre plusieurs éléments dans le fonc tion ne ment
de ce groupe :

19

une réfé rence perma nente à l’éduca tion : ainsi le voca bu laire de l’érudi‐ 
tion, décri vant la forma tion des élèves de la paidéia est parti cu liè re ment
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présent dans la corres pon dance de Michel Psellos comme le montre les
nombreuses occur rences des termes : logiô tatos kai politikos 39.
la présence de l’humour pour définir  l’astéiôtès,  l’urbanitas, étudiés par
Floris Bernard 40.

Mais un champ lexical n’a pas encore été étudié dans la corres pon‐ 
dance, celui de la justice. Michel Psellos, dans sa corres pon dance
avec les juges de thèmes, fait fréquem ment réfé rence à la  justice 41.
On dénombre une petite ving taine de lettres mention nant la notion
de justice. Le plus souvent il a tendance à confronter deux notions : la
justice et l’amitié avec des formules du type de celle employée dans
une lettre adressée à un juge des Bucel laires  : «  Donc dès lors, le
meilleur aura été exécuté deux fois  ; la justice et la pure amitié
envers  moi 42.  » Ou encore, dans celle à desti na tion d’un probable
juge des Thra cé siens : « Mais si tu prenais quelque risque par amitié
pour moi, cela n’est pas moins conforme à la justice qu’à l’huma nité.
Je ne te demande pas une sentence injuste sur l’affaire  : mais si tu
mêles mon amitié à ta sentence, tu pren drais peut- être une déci sion
diffé rente de celle que tu as prise 43. » Dans la hiérar chie des valeurs
de Michel Psellos, la justice, comprise comme l’exer cice tech nique du
pouvoir, est subor donnée aux liens qui se sont formés à l’inté rieur de
l’aris to cratie byzantine.

20

Enfin une lettre de Michel Psellos, une seule sur les 577, mentionne
un juge de l’Hippodrome.

21
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Τῷ αὐτῷ
 
Πένης μὲν ὁ παρὼν δικαστής πλεῖστον δὲ
χρόνον προσκαρτερήσας τῷ τοῦ
ἱπποδρόμου δικαστηρίῳ προσδοκίᾳ τινὸς
ἀγαθοῦ οὐκ ἔτυχεν, ὧν ἤλπισεν. ἔστι δὲ
ἀγαθὸς τὸν τρόπον καὶ ταπεινὸς ἄνθρωπος
καὶ ὰπερίεργος καὶ περὶ τὰς κρίσεις
ἠκριβωμένος καὶ οἷον δεῖ εἶναι τὸν
ἐξυπηρετεῖσθαι ἀρμόζοντά σοι. 
 
Ἀξιῶ οὖν μᾶλλον καὶ παρακαλῶ, ἵνα καὶ
διὰ τὴν ἀρετὴν τοῦ ἀνδρὸς καὶ δι᾽ ἐμὲ
οἰκεῖον ἔχῃς αὐτὸν καὶ ὁμιλῇς εὐμενῶς.
οὕτος μὲν γὰρ δοκεῖ, ὅτι πυρίνῃ φύσει
μέλλει προσπελάζειν καὶ εὐθὺς ἀπὸ τῆς
πόλεως ἤρξατο φρίττειν καὶ δειλιᾶν. δεῖξον
δὲ τούτῳ σὺ τὴν σὴν εὐμενεστάτην καὶ
ἡμερωτάτην ψυχήν, ἵνα μετὰ τῶν ἄλλων
καὶ οὖτος θαυμάσῃ σε, ἀγνοῶν, ὡς ἔοικε,
τὴν ἱλαράν σου φύσιν καὶ προσηνῆ · δεῖ γὰρ
τοιοῦτον εῖναί σε τοῖς περὶ σέ, οἷος ἦν ὁ
Μακεδὼν Ἀλέξανδρος τοῖς περὶ Κλεῖτον καὶ
Παρμενίωνα. ποταπὸς δὲ ἦν τούτοις
ἐκεῖνος ; προσφιλὴς καὶ συνήθης καὶ οὐχ ὡς
δεσπότης, ἀλλ᾽ ὡς ἑταῖρος. διὰ ταῦτα καὶ
τούτων οἱ πλείους ῥᾷστα ἐκείνου
προεκινδύνευσαν · καὶ οἱ τὴς αὐτῆς ἑταιρίας
ἐκτὸς ἐπεθύμουν τοῦ καταλόγου γενέσθαι
τῶν φίλων αὐτοῦ. σὺ δὲ (λέγω δὲ
ἀκολακεύτως ἐπὶ θεῷ μάρτυρι) κρείττων
Ἀλεξάνδρου καὶ τὴν σύνεσιν καὶ τὴν
φρόνησιν. [129] τοσοῦτον δὲ ἐλάττων
ἐκείνου τυγχάνεις, ὅτι ὁ μὲν τὸν
Ἀριστοτέλην εἶχε διδάσκαλον, σὺ δὲ
τὸν Ψελλόν

44. 
 
Lauren tianus gr. 57-40, XV  siècle,
folio 74 -74 45.

Au même, [un juge de l’Opsikion] 
 
Ce présent juge est pauvre car il est resté
pendant long temps attaché au tribunal de
l’hippo drome, en atten dant de cela une certaine
bonté, il n’avait pas obtenu ce qu’il espé rait. Il
est bon dans sa partie et c’est un homme
humble et simple et qui sait exac te ment ce qu’il
faut faire pour les juge ments et comment il faut
être au service de ton gouvernement. 
 
Donc je te demande et je te prie afin que, grâce
à la vertu de cet homme et grâce à moi, qu’il soit
un de tes proches et que tu le fréquentes d’une
façon bien veillante. Ainsi en effet il semble qu’il
soit sur le point de s’appro cher d’une nature
ardente et dès qu’il sort de la ville il tremble et
prend peur. Toi montre lui ton âme la plus bien ‐
veillante et la plus cultivée, afin qu’il t’admire
comme les autres, igno rant, comme il le croit ta
nature gaie et douce. En effet, il faut qu’il soit
avec toi comme Kleiton et Parménion 46 l’étaient
avec le macé do nien Alexandre. Comment était- 
il avec eux ? Plein d’amitié et de fami lia rité, non
comme un maître, mais comme un compa gnon.
C’est pour cela que la plupart d’entre eux
affron taient faci le ment le danger pour lui ; ceux
qui étaient en dehors de son asso cia tion d’amis
voulaient appar tenir à la liste de ses amis. Tu es
(je le dis sans flat terie, Dieu m’en est témoin)
supé rieur à Alexandre le Grand en intel li gence
et en prudence. Mais tu lui es infé rieur sur un
point seule ment : il avait Aris tote comme
profes seur, et toi Psellos 47.

e
r v

Ensuite, si on analyse ce texte, il s’appa rente à une lettre de recom‐ 
man da tion comme il a été démontré par  ailleurs 48. Cette lettre de
recom man da tion concerne un juge de l’hippo drome compé tent dans
le domaine juri dique mais qui vient de connaître des échecs. Le juge
de l’Opsi kion doit de le traiter avec gentillesse car il semble avoir été
déçu par une déci sion du tribunal. Comme souvent la pers pec tive
d’une vie en province est vue comme une catas trophe mais Michel
Psellos assure qu’il va décou vrir les vertus du juge de l’Opsi kion et
s’aper ce voir que la vie en province n’est pas si terrible. Il fait réfé‐ 
rence aux géné raux d’Alexandre et à l’hétairie que ce dernier aurait
insti tuée. Les membres se mettaient en danger pour être parmi les
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compa gnons (ἑταῖροι) d’Alexandre. Ainsi le juge est le nouvel
Alexandre, mais l’ensei gnant reste Psellos et non Aristote.

On peut retenir de cette lettre plusieurs éléments  : tout d’abord,
l’école est un lieu de socia bi lité impor tant pour ces familles. Le juge
de l’Opsi kion a été un ancien élève de Michel Psellos  : c’est ce que
montre la dernière phrase : « Tu es ( je le dis sans flat terie, Dieu m’en
est témoin) supé rieur à Alexandre le Grand en intel li gence et en
prudence. Mais tu lui es infé rieur sur un point seule ment  : il avait
Aris tote comme profes seur, et toi Psellos  ». Ensuite, ce juge de
l’Hippo drome fait clai re ment partie de ces élites de Constan ti nople,
toujours inquiètes de devoir traverser les murailles de la Ville : « Ainsi
en effet il semble qu’il soit sur le point de s’appro cher d’une nature
ardente et dès qu’il sort de la ville, il tremble et prend peur ». Enfin, il
a été bien formé dans les écoles puisqu’il est décrit comme «  bon
dans sa partie et c’est un homme humble et simple et qui sait exac te‐ 
ment ce qu’il faut faire pour les juge ments et comment il faut être au
service de ton gouver ne ment ».

23

Par consé quent, connais sant des diffi cultés de carrière, proba ble‐ 
ment un juge ment qui lui est défa vo rable, ce juge est envoyé en
province, pas trop loin quand même, pour assister le chef de l’admi‐ 
nis tra tion du thème et il part de Constan ti nople avec des appuis
impor tants. Ici, comme dans de nombreux autres cas de la corres‐ 
pon dance de Michel Psellos, nous voyons bien que ces hommes se
connaissent et surtout, il s’agit de faire en sorte que les carrières se
déroulent pour le mieux. En effet, Michel Psellos est à cette époque à
la fois leur ancien profes seur mais égale ment un des hommes qui
dominent la cour des empe reurs de Constantin IX Mono maque à
Constantin X Doukas.

24

Comme souvent, avec les sources byzan tines, nous devons nous
contenter de peu : quelques mentions dans des sources parfois sibyl‐ 
lines, des indi ca tions parcel laires. Toute fois, de ce dossier des juges
de l’hippo drome, on peut retenir quelques éléments :
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l’aris to cratie de Constan ti nople a tout le temps fait le pari de la forma‐ 
tion de ses enfants.
Elle compte sur l’école pour leur assurer une place dans la bureau cratie
mais elle doit faire face à la concur rence des autres familles, ainsi dans le
groupe des juges de l’hippo drome, on retrouve des familles qui n’appar ‐
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NOTES

1  Michel Psellos, Chronographie [éd. et trad. E. Renauld], Paris, « Les Belles
Lettres Collec tion Byzan tine », 2 vol. , 1967, 2  éd. L’œuvre de Jean Skylitzès
est dispo nible dans Jean  Skylitzès, Synopsis  historiarum [éd. I. Thurn],
Berlin- New-York, 1973 (CFHB  V) et dans la traduc tion fran çaise,
Jean  Skylitzès, Empe reurs de  Constantinople [trad. Bernard Flusin, comm.
Jean- Claude Cheynet], Paris, Patrick Lethiel leux, coll. « Réalités byzan tines
9 », 2003.

2  Sur le gouver ne ment à l’époque de Basile II, voir en dernier lieu, Cathe‐ 
rine Holmes, Basil II And the Gover nance of Empire, 976-1025, Oxford, 2004,
sur la place prise par cet empe reur dans l’histo rio gra phie, voir
Paul Stephenson, The Legend of Basil the Bulgar- Slayer, Cambridge, 2003.

3  À la fin des années 1970, la situa tion a été éclaircie entre la posi tion de
Paul Speck, Die kaiser liche Univer sitat von Kons tan ti nopel : Prazi sie rung zur
Frage des Höheren Schul wesen in  Byzanz, Munich, 1974 («  Byzan ti nisches
Archiv », 14) et celle de Paul Lemerle, Le premier huma nisme byzantin. Notes
et remarques sur ensei gne ment et culture à Byzance des origines au XI  siècle,
Paris, 1971 posi tion encore précisée dans Paul  Lemerle, Cinq études sur
le XI  siècle, Paris, 1977.

4  Paul Lemerle, Cinq études sur le XI  siècle, « Le gouver ne ment des philo‐ 
sophes », Paris, CNRS, 1977, p. 191-249.

5  Sur la forma tion des élites à la fin du X  siècle, l’étude de la carrière de
Jean Mauro pous est très parlante, voir le travail de J. K Ljubarskij, « Biografia
Ionna Mavro poda », Byzantino- Bulgarica, 1973, p. 41-51. Sur la forma tion des

tiennent pas à ce groupe des familles de Constan ti nople comme les
Sklèroi, les Argyroi ou les Abalantai qui au tour nant des années 1050
destinent certains de leurs enfants à ces carrières.
Ce groupe déve loppe des compor te ments sociaux qui visent juste ment à
défendre un pré carré dans l’orga ni gramme de la bureau cratie byzan tine,
elle y parvient assez bien puisque mani fes te ment, ces familles sont
moins souvent victimes des purges liées aux chan ge ments poli tiques
du  XI  siècle  : ainsi, présents du début du  X  siècle au  XII  siècle, les
Hexa mi litai occupent des postes impor tants mais jamais de
premier plan.
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évêques voir Benjamin Moulet, Evêques, pouvoir et société à Byzance  (VIII -
XI  siècle), Paris, Byzan tina Sorbo nensia 25, 2011, p. 213-246.

6  À noter deux visions légè re ment diffé rentes du rôle  des basi‐ 
likoi  anthrôpoi dans l’entou rage des empe reurs, voir Eric  Limousin,
«  L’entou rage de l’Empe reur ou comment obtenir l’auto rité du prince à
Byzance au  XI -X siècle  », in Joëlle Quaghe beur, Jean- Michel Picard et
Hervé Oudard, Le prince, son peuple et le bien commun : de l’Anti quité tardive
à la fin du  Moyen- Âge, Rennes, PUR, 2013, p.  233-253, et Jean- Claude
Cheynet, « “L’homme” du basileus  », Puer Apuliæ  : mélanges offerts à Jean- 
Marie Martin, Collège de France- CNRS, Paris, 2008, vol. I, p. 139-154.

7  Sur la place gran dis sante des juges de l’Hippo drome et du Velum, voir
Eric Limousin, « La forma tion juri dique des admi nis tra teurs civils byzan tins
au XI  siècle : les juges de l’Hippo drome », à paraître.

8  Constantin VII  Porphyrogénète, De Admi nis trando  Imperio [éd.
G. Moravcsik], p.  250  ; Jean  Skylitzès, Synopsis  Historiarum [trad. Bernard
Flusin], p. 132-133, p. 114.

9  Johannes Koder, Das Epar chen buch Leons des Weisen, Vienne, 1991, p. 74-
84. Pour l’édition fran çaise, J. Nicole  [trad.], Le livre de  l’Eparque, Genève,
1894, p. 13-23.

10  Nous profi tons de la récente traduc tion fran çaise de Léon le Diacre,
Léon le  Diacre, Empe reurs du  X siècle [trad. et notes R. Bondoux et J.-
P. Grelois], Paris, 2014. Les réfé rences au texte grec renvoient à l’édition de
la Byzan tine de Bonn, Leonis Diaconis Caloënsis historiæ libri decem, éd. C.-
B. Hase, Bonn, 1828.

11  Léon le Diacre, Empe reurs du X siècle, op. cit., p. 72, Bonn, p. 32

12  Ibid., p. 102, Bonn, p. 65

13  Ibid., p. 198, Bonn, p. 169

14  Ibid., p. 221-231.

15  Michel Psellos, Chronographie, VI 35-44, t. 1, p. 134-138 : « J’ai étudié cette
philo so phie plutôt que la profane, d’une part en suivant la doctrine des
grands pères de l’église, d’autre part en contri buant de mon propre fonds à
compléter la science divine. Si donc quelqu’un, je le dis simple ment et sans
vanité, voulait me louer pour mes ouvrages, qu’il ne me loue pas à cause de
ceci, non, qu’il ne me loue pas parce que j’ai lu beau coup de livres ! En effet,
je ne me laisse pas tromper par mon amour- propre, et je n’ignore pas ma
mesure  ; je sais qu’elle est peu de chose en compa raison de ceux qui sont
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au- dessus de moi dans l’éloquence et dans la philo so phie. Mais qu’il me
loue, si j’ai recueilli quelque partie de la sagesse, de l’avoir puisée non à une
source courante, mais à des fontaines que j’ai trou vées bouchées, que j’ai dû
ouvrir et puri fier, et qui ne m’ont laissé tirer leur eau, cachée dans les
profon deurs, qu’au prix d’un long essouf fle ment ». Ce passage a été maintes
et maintes fois commenté, par exemple, Anthony Kaldellis, The Argu ment of
Psellos’ Chronographia, Leyden, 1999, p. 127-131.

16  Michel Attaleiatès, The History [trad. Anthony Kaldellis et Dimitri Krallis],
2012, p. 34-36 = Michel Atta leiatès, Bonn, p. 21

17  Les lettres ont été éditées par A. Marko poulos  [éd.], Anonymi Profes‐ 
soris  epistulæ, Berlin- New-York, 2000, 165  p.  (CFHB, n°  37), elles sont
commen tées d’abord par R. Brow ning, «  The Corres pon dance of a Tenth
Cenury Byzan tine Scholar  », Byzantion, 24,  1954, p.  397-452. Réimpr.  dans
Studies on Byzan tine History, Lite ra ture and  Education, Londres, 1977
(«  Variorum Reprints  »), puis par P.  Lemerle, dans Le premier huma nisme
byzantin, p. 246-257, et enfin par l’éditeur du texte, A. Marko poulos, « L’épis‐ 
to laire  du Profes seur  Anonyme de Londres  : Contri bu tion proso po gra‐ 
phique », in Aphie rôma ston Niko Svorôno I, Réthymnon, 1986, p. 139-144.

18  A. P.  Kazhdan, Struc tures de la classe domi nante à  Byzance (en russe),
p. 135-137 donne une liste de ces familles de tradi tion civile. A noter toute‐ 
fois que l’analyse de l’aris to cratie byzan tine basée sur une divi sion entre
familles civiles et mili taires, provin ciales ou constan ti no po li taines est affai‐ 
blie par une longue série d’excep tions, voir pour une synthèse commode
Jean- Claude Cheynet, «  Partis et contes ta tions  : une vie poli tique  ?  »,
Constan ti nople 1054-1261, Paris, Autre ment, 1996, p. 71-83.

19  On peut y ajouter les Chal koutzai ou les Manganai.

20  Sur les taktika, voir Nicolas Oikonomidès, Les listes de préséances byzan‐ 
tines des  IX  et X  siècles  : intro duc tion, texte, traduc tion et  commentaires,
Paris, CNRS, 1972, p. 1-38.

21  Hélène Ahrweiler, « Recherches sur l’admi nis tra tion de l’empire byzantin
aux  IX -XI siècles  », in Bulletin de Corres pon dance  Hellénique, 84, 1960,
p. 67-78. (Réimpr. dans Études sur les struc tures admi nis tra tives et sociales
de Byzance, Londres, 1971, « Variorum Reprints »).

22  Les prin ci pales collec tions de sceaux utili sées pour cette étude sont tout
d’abord celles de Dumbarton Oaks  : Pour ceux de Thrace et Macé doine  :
John Nesbitt et Nicolas Oiko no mides (dir.), Cata logue of the Byzan tine Seals
at Dumbarton Oaks and in the Fogg Museum of Arts, Vol 1 : Italy, North of the
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Balkans, North of the Black Sea, Washington D. C., 1991, (désormais DOSeals
1) et pour ceux de l’Opsi kion et des Thra cé siens : J. Nesbitt et Nicolas Oiko‐ 
no mides  (dir.), Cata logue of the Byzan tine Seals at Dumbarton Oaks and in
the Fogg Museum of Arts, Vol 3 : West, North west and Central Asia Minor and
the Orient, Washington D. C., 1991,  (désormais DOSeals 3) Ces deux prin ci‐ 
pales collec tions sont complé tées par des éditions plus anciennes.

23  Sur le déve lop pe ment des noms de famille, voir Evelyne Patla gean, « Les
débuts d’une aris to cratie byzan tine et le témoi gnage de l’histo rio gra phie  :
système des noms et liens de parenté », in The Byzan tine Aris to cracy from
the IX  to the XIII  Century, Oxford, 1984, p. 23-42. Réimpr. dans Figures du
pouvoir à Byzance  (IX -XII   siècle), Spolète, 2000 et Jean- Claude Cheynet,
« Du prénom au patro nyme  : les étran gers à Byzance (X  et XII  siècles) »,
Studies in Byzan tine Sigillography 1, 1987, p. 57-66.

24  V.  Sandrovskaia, Sfra gis tika  : Iskusstvo Vizantii v Sobra nijah SSSR.
katalog vistavki, Moscou, 1977, n° 712.

25  DOSeals 3, n°  2.27, sur la famille Hexa mi litès, voir, Alexandra Kyriaki
Wassiliou- Seibt, « Die Familie Hexa mi lites  : Ein Beitrag zur byzan ti ni schen
Proso po gra phie », Hellenika, 2002, p. 243-258.

26  DOSeals 3, n° 39.16.

27  Jean- Claude Cheynet, Cécile Morrisson et Werner  Seibt, Les sceaux
byzan tins de la collec tion Henri Seyrig, Paris, 1991, n° 113.

28  DOSeals 3, n° 39.14.

29  Sceau inédit conservé à Athènes dans une collec tion privée mentionné
par C.  Stavrakos, Die Byzan ti ni schen Blei siegel mit Fami lien namen aus der
Samm lung des Numis ma ti schen Museums Athen, Wies baden, 2000, n° 223.

30  DOSeals 1, n° 43.12.

31  Gustave Schlumberger, Sigillographie, p. 162, une autre lecture du patro‐ 
nyme indi que rait Alôpos, ce qui renforce encore le propos puisque neuf
membres de cette famille sont repérés dans les sources contre trois pour
les Alphée.

32  DOSeals 1, n° 43.8.

33  DOSeals 1, n° 43.13.

34  Jean Eber solt, «  Sceaux byzan tins du musée de Constan ti nople  »,
Revue Numismatique, 1914, 4  série, t. XVIII , p. 379, n° 410.
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35  Gustave Schlumberger, Sigil lo gra phie de l’empire byzantin, 2  éd., Turin,
1963, p. 162, 1 et p. 718, 1.

36  DOSeals 1, n° 43.6.

37  En plus du travail sur les Hexa mi litai déjà cité, on peut ajouter
d’Alexandra Kyriaki Wassiliou- Seibt, « Der Fami lien name Serblias und seine
Träger in Byzanz : eine prosopographisch- sigillographische Studie », Studies
in Byzan tine Sigillography 11, 2012, p. 35-55  ; H. Hunger, « Die Makrem bo‐ 
liten auf byzan ti ni schen Blei sie geln und in sons tigen Belegen  », Studies in
Byzan tine Sigillography, 5, 1998, p. 1-29.

38  Seules les études sur l’icono gra phie des sceaux permettent de préciser
quelque peu des aspects cultu rels ou reli gieux de ces familles, voir, par
exemple, Jean- Claude Cheynet et Cécile Morrisson, « Texte et image sur les
sceaux byzan tins  : les raisons d’un choix icono gra phique  », Studies in
Byzan tine Sigillography, 4, 1995, p. 9-32  ; Jean- Claude Cheynet, « Par saint
Georges, par saint Michel  », Travaux et  mémoires XIV, 2002, p.  115-134
(Mélanges Dagron)  ; Jean- Claude Cheynet, «  Le culte de saint Théo dore
chez les offi ciers de l’armée d’Orient  », in Byzan tium state and Society in
memory of Nikos Oikonomides, Athènes, 2003, p. 137-153.

39  Eric Limousin, « Les lettrés en société : φίλος βίος ou πολιτίκος βίος ? »,
Byzantion, 59.2, 1999, p. 361-363.

40  Floris Bernard, «  Humor in Byzan tine Letters of the Tenth to Twelfth
Centu ries : Some Preli mi nary Remarks », Dumbarton Oaks Papers, 69, 2015,
p. 179-190.

41  Pour la corres pon dance de Michel Psellos, nous dispo sons désor mais de
deux outils de travail : Paul Moore, Iter Psellianum, Toronto, Ponti fical Insti‐ 
tute of Medieval Studies, 2005, réper torie toutes les éditions, traduc tions
des œuvres de Michel Psellos, les p.  17-148 sont consa crées aux lettres,
Michael Jeffreys et Marc  Lauxtermann, The Letters of Psellos  : Cultural
Networks and Histo rical  Realities, Oxford, Oxford Univer sity Press, 2017,
p. 143-468 propose un résumé de chacune des lettres. Les deux prin ci pales
éditions des lettres de Michel Psellos sont  : Michel  Psellos, Messaio‐ 
nikè Bibliothèkè [éd. C. Sathas], vol. V, Paris- Venise, 1876-1877, 605 p. (désor‐ 
mais Psellos, MB V) et Michel Psellos, Scripta Minora, vol. II, éd. E. Kurtz et
F. Drexl, Milan, 1936-1941, XX (désor mais Psellos, KD II).

42  Michel Psellos, Scripta minora, KD II, n° 84, l. 22-23.

43  Michel Psellos, MB V, n° 180, l. 33-35.
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44  A la fin du  ms Vatican, Barb.  gr. 240, fol.  121  on retrouve les trois
dernières lignes de la lettre avec l’expres sion πρὸς τοῦτον ἔγραψε καὶ τὴν
ἐρμηνείαν en lieu et place de δὲ τὸν Ψελλόν.

45  Elle est réper to riée comme EP 382 dans Paul  Moore, Iter  Psellianum,
p.  111 qui mentionne les deux manus crits  : Florence BML Plut. LVII, 40,
fol.  48  et Vatican, Barb.  gr. 240, fol.  121 . Les deux manus crits présentent
une seule variante : à la fin du manuscrit Vatican, Barb, on retrouve les trois
dernières lignes de la lettre avec l’expres sion πρὸς τοῦτον ἔγραψε καὶ τὴν
ἐρμηνείαν en lieu et place de δὲ τὸν Ψελλόν. Il s’agit d’un des rares indices
de la réuti li sa tion des lettres de Michel Psellos par les lettrés byzan tins. Sur
cette lettre, voir Michael Jeffreys et Marc  Lauxtermann, The Letters
of Psellos, p. 218 qui date la lettre des années 1060-1067.

46  Géné raux d’Alexandre, pour Kleiton  :  Arrien, Anabase, 1, 13, 3-
7  ;  Plutarque, Vies paral lèles  :  Alexandre, 16, 5  ; Diodore de  Sicile, Biblio‐ 
thèque  historique, XVII, 20, 6  ; Pour Parmé nion  :  Plutarque, Vies paral‐ 
lèles : Alexandre, 3. A noter le destin tragique des deux géné raux, le premier
est assas siné par Alexandre lui- même et le second exécuté sur son ordre.

47  Traduc tion Eric Limousin (30/10/2016) sauf les 4 dernières lignes F.
Bernard, « Michael Psellos : educa tional network », https://prezi.com/nxtal
h- znogp/michael- psellos-educational-network/, consulté le 20 août 2016.

48  Eric  Limousin, Étude du fonc tion ne ment d’un groupe aris to cra tique à
Byzance au  XI  siècle  : juges et lettrés dans les  correspondances, Poitiers,
1996, p. 68-93.
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